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Veuillez lire attentivement 
ce Code of Conduct.
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travail quotidien.
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Nous contribuons tous par le biais de nos actions individuelles 
au succès de MAN. Ce n’est qu’en donnant le meilleur de nous-
mêmes que nous pouvons atteindre nos objectifs et réussir au 
plan international. Nous devons nous présenter également à 
chaque instant sous notre meilleur jour.

Nous souhaitons être considérés par nos clients, nos Business 
Partners, nos collègues et par le grand public comme un parte-
naire de confiance, fiable et intègre. Afin qu’ils nous accordent 
leur confiance, il est de notre devoir d’assumer la responsabilité 
de nos décisions. Nous devons ainsi nous conformer, en tout lieu 
et en tout temps, aux lois en vigueur et respecter les principes 
éthiques. Il est aussi essentiel d’agir en faveur du développement 
durable. Voilà notre responsabilité sociale, celle que nous  portons 
tous: des membres du Management Board aux managers, en 
 passant par chaque collaborateur.

Dans cet effort, le présent Code of Conduct est destiné à nous 
aider en définissant des directives ayant une force obligatoire et 
en décrivant, à l’aide d’exemples, comment gérer les situations 
conflictuelles au quotidien. Associé aux valeurs de notre  entreprise, 
à savoir l’orientation client, l’intégrité, le respect, l’esprit d’équipe 
et la détermination, et aux règles qui en découlent, le Code of 
Conduct pose les bases de notre activité quotidienne.

C’est pourquoi nous vous demandons d’en prendre connaissance, 
de vous familiariser avec et de le respecter scrupuleusement au 
quotidien, sans faire aucune exception. Nous vous invitons à 
discuter des exemples avec vos collègues et n’hésitez pas à 
 contacter les interlocuteurs mentionnés au chapitre 4 en cas de 
doutes ou de questions. Ils se feront un plaisir de vous aider. 

Chères / chers collègues,

P R É A M B U L E  D U  M A N A G E M E N T  B O A R D  D E  M A N  S E

C O D E  O F  C O N D U C T
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Ensemble, faisons ce qu’il faut, comme il le faut et assumons notre 
responsabilité sociale.

Joachim Drees
CEO
MAN SE et MAN Truck & Bus AG

Dr. Carsten Intra
Directeur des ressources humaines
MAN SE et MAN Truck & Bus AG

Jan-Henrik Lafrentz
Directeur	financier
MAN SE et MAN Truck & Bus AG

Dr. Uwe Lauber
CEO
MAN Diesel & Turbo SE

Antonio Roberto Cortes
Porte-parole de la Direction
MAN Latin America

P R É A M B U L E  D U  M A N A G E M E N T  B O A R D  D E  M A N  S E 05
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Notre objectif?  
Ensemble, soyons les meilleurs!

ORIENTATION CLIENT
Nous répondons aux besoins de nos clients.

 ▪ Nous contribuons au succès de nos clients.
 ▪ Nous améliorons la rentabilité de nos clients.
 ▪ Nous proposons des solutions innovantes en 
matière de transport et d’énergie.

V A L E U R S  D E  L ’ E N T R E P R I S E  M A N

C O D E  O F  C O N D U C T
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INTÉGRITÉ
Nous faisons ce qu’il faut, comme il le faut.

 ▪ Nous tenons nos promesses.
 ▪ Nous assumons nos responsabilités.
 ▪ Nous respectons les dispositions légales et les normes de Compliance.

RESPECT
Nos	activités	sont	le	reflet	de	la	responsabilité	que	nous	endossons	vis	à	vis	de	
la société.

 ▪ Nous respectons chaque individu et nous agissons de manière responsable 
et respectueuse de notre environnement.

 ▪ Nous	interagissons	avec	les	personnes	de	la	même	manière	que	nous	aime-
rions qu’elles interagissent avec nous.

 ▪ Nous sommes à l’écoute et nous nous mettons à la place de l’autre.

ESPRIT D’ÉQUIPE
Nous	unissons	nos	forces	afin	d’être	les	meilleurs.

 ▪ Nous considérons les différences comme des chances.
 ▪ Nous nous soutenons mutuellement, nous gagnons et perdons ensemble.
 ▪ Nous	nous	encourageons	mutuellement	afin	de	nous	améliorer.

DÉTERMINATION
Nous nous dépassons.

 ▪ Transformons	les	défis	en	solutions.
 ▪ Nous restons engagés et motivés pour atteindre un niveau supérieur.
 ▪ Nous apprenons de nos erreurs.

V A L E U R S  D E  L ’ E N T R E P R I S E  M A N

M A N  G R O U P
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L’un des facteurs clés du succès de notre entreprise est que tous 
les employés, des membres du Management Board aux mana-
gers, en passant par chaque collaborateur, fassent preuve d’un 
 comportement irréprochable en matière d’honnêteté, d’intégrité et 
d’éthique. Cela signifie également que nous devons rendre compte 
et communiquer de manière exacte, exhaustive et en temps 
opportun, en interne comme à l’extérieur.

Notre objectif commun est d’assumer notre responsabilité 
vis-à-vis de notre entreprise et de protéger la réputation de 
notre marque. Le développement durable nous impose d’avoir 
conscience de notre responsabilité quant à l’impact économique, 
social et écologique de nos actions. Cela implique notamment que 
chacun de nous respecte, à tout moment et en tout lieu, les règles 
en vigueur dans l’entreprise. Les directeurs et managers ont une 
responsabilité spécifique dans ce contexte: ils servent de modèles 
et doivent, au sein de l’entreprise, prévenir les comportements non 
conformes, protéger leurs employés et se conduire avec intégrité 
au sein de l’entreprise comme à l’extérieur. 

Ce Code of Conduct nous aide en mettant en évidence les 
domaines potentiels de risques et de conflits, en expliquant leur 
importance pour notre entreprise et en les illustrant dans des 
exemples concrets.

Les informations contenues dans ce Code of Conduct sont 
 réparties en trois grandes sections:

Notre responsabilité en tant que membre de la société
Notre responsabilité en tant que partenaire commercial
Notre responsabilité sur le lieu de travail

Notre responsabilité en 
matière de Compliance

N O T R E  R E S P O N S A B I L I T É  E N  M A T I È R E  D E  C O M P L I A N C E

C O D E  O F  C O N D U C T
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Le Code of Conduct nous sert de ligne directrice impérative dans 
notre quotidien professionnel. Il est complété par les règles internes, 
ainsi que par les clauses du contrat de travail. Nous nous confor-
mons tous également à la réglementation nationale et internationale 
en la matière. Cela signifie aussi que nous ne devons prendre part 
à aucune activité reposant sur des fraudes, des détournements ou 
des extorsions de fonds, du vol, du  chantage, des malversations ou 
toute autre atteinte délibérée aux biens de nos clients ou de tout 
autre tiers.

Le non-respect du Code of Conduct peut causer des préjudices 
considérables, non seulement à notre entreprise, mais aussi à 
nous-mêmes en tant que collaborateurs ainsi qu’à nos Business 
Partners et aux autres parties concernées. C’est la raison pour 
laquelle ce Code of Conduct a pour nous tous un caractère 
 obligatoire et engage chacun de nous, peu importe notre poste, 
que nous soyons simple collaborateur, manager ou membre 
du Management Board de l’entreprise. Nous ne devons tolérer 
aucune infraction au Code of Conduct. Quiconque enfreint le 
Code of Conduct doit s’attendre à en subir des conséquences, 
qui  pourront aller, selon la gravité de l’infraction, de mesures 
 disciplinaires jusqu’à des sanctions pénales, en passant par 
des demandes d’indemnisation.

Pour ne pas en arriver là, il revient à chacun de nous de se fami-
liariser avec le contenu de ce Code of Conduct, de l’intégrer à son 
propre comportement et de s’y conformer lors de ses prises de 
décisions. En cas de doute, il faut solliciter les conseils d’une per-
sonne compétente et contacter en toute confiance le Compliance 
Officer et le Compliance Manager des sous-groupes concernés, 
ainsi que le Compliance Helpdesk (informations de contact au 
chapitre 4).

N O T R E  R E S P O N S A B I L I T É  E N  M A T I È R E  D E  C O M P L I A N C E 09
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Notre responsabilité sociale nous 
oblige bien entendu à observer et à 
nous conformer à la loi. Toutes nos 
décisions professionnelles doivent 
être prises dans le respect de la loi.

Chaque collaborateur MAN doit avoir 
conscience de sa responsabilité 
sociale, en particulier en matière de 
bien-être des personnes et de respect 
de l’environnement, et garantir que 
notre entreprise apporte sa contribu-
tion au développement durable.

La responsabilité sociale du Groupe 
MAN se décline plus précisément 
dans les principes suivants:

N O T R E  R E S P O N S A B I L I T É  E N  T A N T  Q U E  M E M B R E  D E  L A  S O C I É T É 11
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La Déclaration universelle des droits de l’Homme des 
Nations Unies et la Convention européenne de protection 
des droits de l’Homme et des libertés fondamentales défi-
nissent les attentes et les exigences de la communauté 
internationale en matière de respect des droits humains.

DROITS DE L’HOMME

N O T R E  R E S P O N S A B I L I T É  E N  T A N T  Q U E  M E M B R E  D E  L A  S O C I É T É

C O D E  O F  C O N D U C T
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Prenez les mesures nécessaires 
et informez-en votre supérieur 
 hiérarchique ainsi que les  services 
en charge de la pérennité des 
 relations avec les fournisseurs. 
Notre   entreprise doit étudier les 
 relations commerciales qu’elle 
entretient avec ce Business Partner 
et éventuellement y mettre fin.

Vous	êtes	responsable	de	l’achat	de	 
produits	spécifiques.	Vous		recevez	
des informations indiquant qu’un 
 fournisseur avec lequel vous travail-
lez	emploie	des	enfants	dans	son	
processus de production ou que des 
employés travaillent dans des condi-
tions inhumaines (ils sont par exemple 
exposés à des risques sanitaires).

EXEMPLE

POLITIQUE DE L’ENTREPRISE

   Nous respectons, protégeons et promouvons partout dans le monde les 
dispositions relatives à la protection des droits humains et des droits des 
enfants (ci-après appelés «droits de l’Homme») comme des exigences 
fondamentales et universelles. Nous rejetons tout recours au travail des 
enfants, ainsi qu’au travail forcé ou obligatoire et toutes les formes d’escla-
vage	moderne	et	de	trafic	d’êtres	humains.	Cela	vaut	non	seulement	pour	
la collaboration au sein de notre entreprise, mais bien entendu également 
dans le comportement avec et vis-à-vis de nos Business Partners.

MA CONTRIBUTION

   En tant que collaborateur, je peux également apporter ma contribution 
au respect des droits de l’Homme. Je considère le respect des droits de 
l’Homme comme une valeur fondamentale et je suis attentif aux atteintes 
aux droits de l’Homme dans mon environnement.

  Lorsqu’il parvient à ma connaissance que des atteintes aux droits de 
l’Homme sont commises dans mon environnement professionnel, je les 
empêche	de	survenir	et /ou	j’y	mets	fin.	Si	nécessaire,	j’en	informe	mon	
supérieur hiérarchique ou contacte les interlocuteurs mentionnés au 
 chapitre 4.

D R O I T S  D E  L ’ H O M M E 13
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L’égalité des chances et l’égalité de traitement sont les 
pierres angulaires d’une relation juste, ouverte et sans pré-
jugé. MAN encourage les relations de travail respectueuses 
et coopératives, dans un esprit de partenariat, de respect 
de la diversité et de tolérance. C’est de cette manière que 
nous atteindrons un degré optimal de productivité, de 
compétitivité et d’innovation, de créativité et d’efficacité.

ÉGALITÉ DES CHANCES ET 
ÉGALITÉ DE TRAITEMENT

N O T R E  R E S P O N S A B I L I T É  E N  T A N T  Q U E  M E M B R E  D E  L A  S O C I É T É

C O D E  O F  C O N D U C T
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Contribuez à faire la lumière sur 
cette situation en signalant le 
cas à la Direction des Ressources 
Humaines, qui prendra les mesures 
nécessaires.

Vous	apprenez	par	un	collègue,	et	ami,	
qu’un candidat a été écarté dans son 
service en raison de sa couleur de 
peau,	alors	même	qu’il	était	le	meilleur	
candidat pour le poste proposé.

EXEMPLE

POLITIQUE DE L’ENTREPRISE

 	 	Nous	offrons	les	mêmes	opportunités	à	tout	le	monde.	

  Nous ne discriminons personne et nous ne tolérons aucune discrimination 
exercée en raison de l’origine ethnique ou de la nationalité, du sexe, de la 
religion, des opinions, de l’âge, du handicap, de l’orientation sexuelle, de 
la couleur de peau, de l’opinion politique, de l’origine sociale ou de toute 
autre caractéristique protégée par la loi. Nous vivons la diversité, enga-
geons  activement l’intégration et nous créons un environnement favorable 
où		l’individualité	de	chacun	peut	s’épanouir	dans	l’intérêt	de	l’entreprise.	

  La sélection, l’embauche et la promotion de nos collaborateurs s’effectuent 
exclusivement	sur	la	base	de	leur	qualification	et	de	leurs	compétences.	

MA CONTRIBUTION

   Je respecte les principes d’égalité des chances et d’égalité de traitement et 
j’encourage	les	membres	de	mon	entourage	professionnel	à	en	faire	de	même.

  Lorsque je suis témoin d’atteintes aux principes d’égalité des chances et 
d’égalité de traitement (par ex. sous la forme d’une discrimination ou d’un 
harcèlement), je fais remarquer aux personnes concernées que leur com-
portement	est	inapproprié.	Si	je	ne	peux	pas	avoir	d’influence	directe	sur	les	
événements, je signale l’incident à la Direction des Ressources Humaines 
ou je contacte les interlocuteurs mentionnés au chapitre 4.

É G A L I T É  D E S  C H A N C E S  E T  É G A L I T É  D E  T R A I T E M E N T 15
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POLITIQUE DE L’ENTREPRISE

   C’est la raison pour laquelle il n’est pas seulement notre devoir, mais éga-
lement notre mission, de respecter les lois et réglementations, ainsi que 
les normes et régles internes qui s’appliquent à nos produits. Nos produits 
correspondent aux technologies les plus récentes et sont conformes aux 
obligations légales. Ces aspects sont continuellement et systématiquement 
surveillés tant par le biais de processus et de structures que par un contrôle 
des produits en conditions réelles. Nous ne faisons aucun compromis en 
la matière. Lorsque des anomalies potentielles apparaissent, nous nous 
 assurons que des mesures adéquates sont prises en temps utile.

MA CONTRIBUTION

   Si je constate ou soupçonne que nos produits pourraient présenter un risque 
ou	enfreindre	la	réglementation,	j’agis	pour	mettre	fin	à	cette	situation.	Je	
signale le cas à mon supérieur hiérarchique et aux services compétents de 
l’entreprise, par exemple au responsable sécurité produit de ma direction.

CONFORMITÉ ET SÉCURITÉ 
DES PRODUITS

Chaque jour, de nombreuses personnes sont en contact 
avec nos produits et services. Il est de la responsabilité de 
MAN de prévenir, dans la mesure du possible, tout risque, 
danger et préjudice pour la santé, la sécurité, l’environne-
ment et les biens de nos clients ou de tout autre tiers, sur-
venant au cours de l’utilisation de nos produits et services.

N O T R E  R E S P O N S A B I L I T É  E N  T A N T  Q U E  M E M B R E  D E  L A  S O C I É T É

C O D E  O F  C O N D U C T
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Faites connaître le cas en question. 
Un problème engageant la respon-
sabilité de MAN doit  impérativement 
être éliminé. Même si le client a 
commis une erreur de  manipulation, 
une réaction de l’entreprise est 
peut-être nécessaire (par ex. en 
modifiant les notices d’utilisation ou 
en proposant des formations pour 
les utilisateurs).

Un client vous signale des problèmes 
techniques sur un véhicule. Vous ne 
savez	pas	s’il	s’agit	d’une	erreur	de	
manipulation du client ou d’un défaut 
de production ou de conception.

EXEMPLE

C O N F O R M I T É  E T  S É C U R I T É  D E S  P R O D U I T S 17
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MAN est un fournisseur mondial de véhicules industriels, 
de moteurs diesel de grande dimension, de turbocom-
presseurs, de turbines industrielles et d’autres produits 
du secteur de l’énergie et de l’environnement, ainsi que 
des services qui y sont associés. Dans le cadre de ses 
activités, elle est consciente de sa responsabilité particu-
lière vis-à-vis de l’environnement. 

PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT

N O T R E  R E S P O N S A B I L I T É  E N  T A N T  Q U E  M E M B R E  D E  L A  S O C I É T É

C O D E  O F  C O N D U C T
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Informez sans délai un des collabo-
rateurs compétents et attirez 
l’attention sur le problème. Ne 
 comptez pas sur quelqu’un d’autre 
pour signaler la fuite.

Vous	remarquez	que	des		quantités	assez	
importantes d’un produit chimique fuient 
d’un	réservoir	et	s’infiltrent	dans	le	sol.

EXEMPLE

POLITIQUE DE L’ENTREPRISE

   En tant qu’entreprise, nous sommes responsables de la compatibilité éco-
logique et de la durabilité environnementale de nos produits, de nos sites et 
de	nos	services.	Nous	misons	sur	des	technologies	avancées	et	efficaces,	
respectueuses de l’environnement, que nous appliquons sur l’ensemble du 
cycle de vie de nos produits. Dès les premières phases de développement 
et de production, nous nous assurons que les ressources naturelles sont 
gérées avec précaution et que nous réduisons en permanence notre impact 
environnemental	afin	de	nous	conformer	aux	lois	et	réglementations	rela-
tives à la protection de l’environnement. 

  Par ailleurs, nous réévaluons sans cesse la durabilité écologique de nos 
produits et de nos processus de fabrication, et les optimisons si nécessaire.

  Chacun de nous est un membre responsable de la société ainsi qu’un 
 partenaire de cette politique. Nous recherchons le dialogue avec les 
acteurs à propos des futurs concepts de mobilité et d’énergie, ainsi que 
du  développement écologiquement durable.

MA CONTRIBUTION

   Je tiens compte des exigences écologiques dans le cadre de mon activité 
et j’utilise les ressources naturelles et l’énergie de manière appropriée. Je 
m’assure que mes activités ont un impact minimal sur l’environnement et 
qu’elles sont conformes aux lois et réglementations applicables en matière 
de protection de l’environnement.

P R O T E C T I O N  D E  L ’ E N V I R O N N E M E N T 19
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DONS, SPONSORING ET 
ŒUVRES CARITATIVES

MAN effectue des dons (contributions volontaires sans 
contrepartie) et des opérations de sponsoring (avec 
contrepartie définie par contrat) dans l’objectif d’influen-
cer positivement notre réputation et notre image auprès 
du public. Pour éviter tout conflit d’intérêts et garantir 
une unité de comportement au sein de l’entreprise, les 
dons et opérations de sponsoring ne sont autorisés que 
dans le cadre juridique défini et en accord avec les règles 
internes du Groupe MAN.

N O T R E  R E S P O N S A B I L I T É  E N  T A N T  Q U E  M E M B R E  D E  L A  S O C I É T É

C O D E  O F  C O N D U C T
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Ne donnez pas suite à sa demande. 
Les dons ne peuvent être  accordés 
qu’au terme de la procédure 
 d’autorisation approuvée. Dans 
ce cas précis, il n’est pas possible 
 d’accorder de don, car la règle du 
Groupe MAN exclut tout don ou 
toute action de sponsoring à des 
fins politiques, comme un don aux 
partis politiques, aux institutions 
proches d’un parti ou à des hommes 
politiques. 

Un homme politique local s’adresse à 
vous, en votre qualité de collaborateur 
MAN,	afin	de	solliciter	une	aide	finan-
cière de l’entreprise pour les élections.

EXEMPLE

POLITIQUE DE L’ENTREPRISE

 	 	Nous	accordons	des	dons	financiers	et	des	dons	en	nature	dans	les	dom
aines suivants: la science, la formation, les causes sociales et la culture. En 
outre, nous sommes autorisés à réaliser des opérations de sponsoring dans 
les domaines économiques et sportifs. 

	 	Chez	nous,	les	dons	et	opérations	de	sponsoring	sont	accordés	exclusivement	
dans le cadre d’une procédure transparente.

MA CONTRIBUTION

 	 	Lorsqu’une	opération	me	semble	digne	d’être	sponsorisée,	je	contacte	
d’abord la personne responsable du sponsoring au sein de l’entreprise. 

  L’attribution de dons s’effectue de manière transparente. L’objectif du don, 
le	destinataire	du	don	et	le	reçu	du	don	émis	par	le	destinataire	doivent	être	
documentés	et	vérifiables.	Je	me	conforme	aux	processus	internes	et	je	
n’engage aucun don qui pourrait nuire à la réputation de l’entreprise.

D O N S ,  S P O N S O R I N G  E T  Œ U V R E S  C A R I T A T I V E S 21
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POLITIQUE DE L’ENTREPRISE

 	 	Pour	conserver	la	confiance	des	clients,	des	investisseurs	et	des	autres	parties	
prenantes, nous veillons à adopter une communication claire et cohérente. 
Avant d’engager et de mettre en œuvre des opérations de communication et 
de	marketing	prévues,	nous	les	finalisons	en	concertation	avec	le	service	de	
communication et marketing. 

MA CONTRIBUTION

  Je ne fais jamais de déclarations publiques au nom de mon entreprise et je 
renvoie	toujours	toute	demande	et /ou	question	au	service	communication.	
Lorsque je m’exprime à l’occasion d’événements publics, techniques ou cultu-
rels, ou sur Internet, j’indique clairement qu’il s’agit uniquement là de mon 
 opinion personnelle. Pour savoir quel est le comportement approprié à adopter 
sur les réseaux sociaux, je consulte le Guide des réseaux sociaux de MAN. 

COMMUNICATION ET 
MARKETING

MAN attache une grande importance à communiquer 
de manière claire et ouverte avec ses collaborateurs, 
Business Partners, actionnaires et investisseurs, médias et 
toutes autres parties prenantes par des moyens  honnêtes 
et légitimes. Il est de la responsabilité de chacun de nos 
collaborateurs de respecter les règles de communication 
internes afin de garantir que soit présentée une image 
cohérente et unie du groupe. Lorsqu’il communique, tout 
collaborateur reconnait les réussites des personnes avec 
lesquelles il travaille et respecte leur réputation profes-
sionnelle et personnelle.
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Même si vous tenez à rétablir immé-
diatement la vérité, contactez plutôt 
le service de communication, qui 
saura apporter à ce commentaire 
une réponse mesurée et exhaustive.

Vous	lisez	sur	Internet	un	commentaire	
critiquant les méthodes de production 
en	Asie	et	vous	savez	que	ces	affirma-
tions ne reposent sur rien.

EXEMPLE
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LOBBYING

La politique et la législation exercent une influence sur 
le cadre économique des processus commerciaux. En 
 participant aux échanges commerciaux, MAN exerce elle 
aussi une influence sur la société et peut faire valoir, par  
le  lobbying, ses positions de manière ciblée dans le 
 processus de décision (par ex. lorsqu’un projet de loi est 
à l’étude).
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N’en faites rien! Chez MAN, le 
 lobbying doit rester coordonné 
 centralement et être mené en 
toute  transparence. L’interlocuteur 
 adéquat pour de telles  opérations 
de lobbying est le service des 
communications.

Une de vos connaissances est député 
à	l’Assemblée	nationale.	Vous	savez	
qu’un projet de loi important pour MAN 
est actuellement en cours de discus-
sion	au	parlement.	Vous	envisagez	de	
contacter cette personne pour lui pré-
senter	les	intérêts	du	groupe	MAN	liés	
à ce projet de loi.

EXEMPLE

POLITIQUE DE L’ENTREPRISE

   Nous pratiquons le lobbying de manière centralisée et selon les principes de 
la transparence, de la clarté et de la responsabilité. Il va sans dire que nos 
interactions	avec	les	partis	politiques	et	les	groupes	d’intérêts	sont	basées	
sur	le	principe	de	neutralité.	Influencer	de	façon	malhonnête	les	politiciens	
et le gouvernement est interdit.

MA CONTRIBUTION

	 	Je	n’essaye	pas	d’exercer	une	influence	sur	les	décisions	politiques	au	nom	
de l’entreprise si je n’y ai pas été autorisé. Si j’y ai été habilité, je me tiens 
aux règles internes dans l’exécution de ma mission.
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2
NOTRE RESPONSABILITÉ 

EN TANT QUE PARTENAIRE 
COMMERCIAL
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L’intégrité, la transparence et l’équité 
sont des valeurs fondamentales pour 
assurer crédibilité et confiance 
dans la relation commerciale. C’est 
 pourquoi MAN porte une attention 
particulière à l’application systéma-
tique et au respect du cadre légal, 
des règles intragroupes et de ses 
valeurs d’entreprise, et ce, par une 
communication claire à ce sujet.

Ce principe inclut notamment la dis-
tribution exclusive de nos produits 
et services par l’intermédiaire de nos 
réseaux de distributeurs agréés.

La responsabilité de MAN en tant 
que partenaire commercial se 
décline plus précisément dans les 
principes suivants:
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Il existe potentiellement un conflit d’intérêts lorsque les 
intérêts privés d’un collaborateur MAN sont ou pourraient 
être contraires à ceux de MAN. Un tel conflit peut survenir 
notamment en cas d’emploi secondaire. Si un collaborateur 
privilégie ses intérêts personnels par rapport à ceux de 
l’entreprise, une telle conduite peut nuire à MAN.

CONFLITS D’INTÉRÊTS

N O T R E  R E S P O N S A B I L I T É  E N  T A N T  Q U E  P A R T E N A I R E  C O M M E R C I A L

C O D E  O F  C O N D U C T

28



Informez votre supérieur hiérar-
chique de cette situation et de 
l’éventualité d’un conflit  d’intérêts. 
Décidez ensuite de la marche à suivre 
avec votre supérieur et  contactez 
l’interlocuteur Compliance  Officer, 
mentionné au chapitre 4, si nécessaire.

Votre chef vous demande d’examiner 
les offres de plusieurs fournisseurs de 
composants en matière plastique. Vous 
constatez	que	l’une	des	offres	les	plus	
intéressantes provient de la société 
d’un de vos bons amis.

EXEMPLE

POLITIQUE DE L’ENTREPRISE

 	 	Nous	respectons	les	intérêts	personnels	et	la	vie	privée	de	nos		collègues.	
Cependant,	il	est	important	pour	nous	d’éviter	les	conflits	entre	les		intérêts	
privés	et	professionnels,	ou	même	l’apparence	d’un	tel	conflit.	Nous	
 prenons nos décisions exclusivement sur la base de critères objectifs et 
nous	interdisons	de	nous	laisser	influencer	par	nos	relations	ou	nos	intérêts	
personnels. 

MA CONTRIBUTION

 	 	J’évite	tout	conflit	d’intérêts	ou	l’apparence	même	de	tout	conflit	d’intérêts.	
Je	révèle	tout	conflit	d’intérêts,	potentiel	ou	réel,	à	mon	supérieur	hiérar-
chique et à la Direction des Ressources Humaines si nécessaire. Ensemble, 
nous	cherchons	une	solution	qui	ne	soit	pas	préjudiciable	aux	intérêts	de	
l’entreprise. 
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Les avantages sous forme de cadeaux, repas et  invitations 
constituent une pratique répandue dans le cadre des rela-
tions d’affaires. Ces avantages ne posent pas de pro blème 
tant qu’ils restent raisonnables et qu’ils n’enfreignent 
aucune règle interne ou légale. Cependant, si ces avan-
tages dépassent la limite du raisonnable et sont utilisés de 
façon inappropriée pour influencer des tiers, les personnes 
impliquées s’exposent à des poursuites.

CADEAUX, REPAS ET 
INVITATIONS
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Même si vous estimez que la 
 relation commerciale n’en sera 
pas affectée, si vous acceptez ce 
cadeau, vous ne pouvez pas ignorer 
la règle interne en vigueur relative 
aux cadeaux, repas et invitations à 
des événements. Si vous avez des 
doutes, refusez le cadeau. Si vous 
craignez que le rejet du cadeau soit 
mal perçu, contactez votre  supérieur 
hiérarchique et convenez d’une 
solution avec lui. Pour toute question, 
veuillez contacter votre interlocuteur 
Compliance Officer, mentionné au 
chapitre 4.

Le collaborateur d’un fournisseur vous 
fait un cadeau de grande valeur pour 
votre	anniversaire	que	vous	ne	devriez	
vraisemblablement pas accepter selon 
les règles internes. 

POLITIQUE DE L’ENTREPRISE

   Notre règle interne relative aux cadeaux, repas et invitations à des 
 événements précise les avantages acceptables et les étapes à suivre 
pour recevoir et accorder de tels avantages. 

MA CONTRIBUTION

   Je prends connaissance de la règle interne relative aux cadeaux, repas et 
invitations à des événements, et je m’y conforme strictement. 

	 	Je	vérifie	ma	conduite	à	cet	égard	pour	m’assurer	qu’il	n’y	a	pas	de	conflits	
d’intérêt	et	qu’aucun	conflit	d’intérêt	n’est	susceptible	de	survenir.

EXEMPLE
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POLITIQUE DE L’ENTREPRISE

   La qualité des produits et services de notre entreprise est la clé de notre 
succès. Nous ne tolérons aucune forme de corruption. Nous n’accordons 
des avantages à nos Business Partners, aux clients ou autres tiers externes 
que	dans	le	cadre	légal	autorisé	et	dans	les	limites	fixées	dans	les	règles	
internes s’y rapportant. 

MA CONTRIBUTION

   Je ne corromps personne et ne me laisse pas corrompre, que ce soit de 
manière directe ou indirecte. Je m’informe de ma propre initiative sur la 
réglementation interne avant de faire ou d’accepter des cadeaux, d’offrir 
ou d’accepter un repas ou une invitation.

  Lorsque j’ai connaissance de faits de corruption, j’en informe immédiate-
ment l’un des interlocuteurs responsables de la Compliance, mentionnés 
au chapitre 4.

PROHIBITION DE LA 
CORRUPTION

La corruption représente un grave problème pour l’écono-
mie. Elle conduit à prendre des décisions sur la base de 
motifs inappropriés, empêche le progrès et l’innovation, 
fausse la concurrence et nuit à la société. La corruption 
est interdite. Elle peut exposer MAN à des amendes et les 
collaborateurs impliqués à des sanctions pénales, civiles 
ou disciplinaires.
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Cette demande du client  représente 
une tentative de corruption. 
 Informez-en immédiatement votre 
 supérieur hiérarchique ainsi que 
votre interlocuteur Compliance 
 Officer (voir chapitre 4).

Vous	êtes	responsable	des	ventes	au	
sein	de	MAN	et	vous	souhaitez	dépasser	
vos objectifs prévus pour cette année. 
Vous	préparez	une	réponse	à	un	appel	
d’offres important qu’un client potentiel 
a publié. La personne responsable de la 
décision	chez	le	client	propose	d’influen-
cer l’adjudication du contrat en faveur 
de MAN moyennant l’obtention d’une 
«compensation» appropriée.

EXEMPLE
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POLITIQUE DE L’ENTREPRISE

   Nos contacts avec les agents publics et représentants élus se fondent stric-
tement sur le droit et la législation, ainsi que sur les règles internes visant 
à	éviter	les	conflits	d’intérêts	et	la	corruption.	Nous	ne	versons	aucun	
 «pot-de-vin», c’est-à-dire des versements adressés à des fonctionnaires 
en vue d’accélérer les démarches administratives courantes.

MA CONTRIBUTION

   Je suis conscient que les relations avec les pouvoirs adjudicateur sont 
régies par des règles particulièrement strictes, et je m’informe à ce sujet. 
En	cas	de	questions,	je	contacte	mon	interlocuteur	Compliance	Officer,	
mentionné au chapitre 4.

RELATIONS AVEC LES 
AGENTS PUBLICS ET 
LES RESPONSABLES 

POLITIQUES ÉLUS

Les relations avec les agents publics, les représentants 
élus, les gouvernements, les administrations et autres orga-
nismes publics sont souvent soumises à des conditions 
juridiques particulières; toute infraction peut avoir des 
conséquences très graves, et risque d’empêcher durable-
ment MAN de pouvoir remporter des marchés publics.
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Abstenez-vous à tout prix d’une 
telle démarche. Exercer ce type 
d’influence est illégal.

Vous	savez	qu’une	administration	prévoit	
de passer un appel d’offres important. 
Vous	avez	l’idée	de	contacter	le	fonc-
tionnaire de l’administration responsable 
de	l’appel	d’offres,	que	vous		connaissez	
depuis un projet précédent, pour lui 
demander de formuler l’appel d’offres de 
telle manière que MAN le remporte.

EXEMPLE
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CONSULTANTS ET AGENTS

Dans certains secteurs, le Groupe MAN engage des consul-
tants externes spécialisés au moment de la mise en place 
et /ou du développement de relations commerciales. Ces 
consultants assistent les ventes de différentes manières 
dans l’intérêt de MAN ou pour le compte de celle-ci. Tou-
tefois, rien ne garantit qu’ils respecteront les exigences 
strictes en matière d’éthique du Code of Conduct de MAN, 
dès lors qu’ils ne font pas partie du Groupe. Afin d’écarter, 
dans la mesure du possible, tout risque d’utilisation des 
sommes payées par MAN comme moyen de corruption, 
il convient d’agir avec prudence lorsque vous faites appel 
à des consultants. Les infractions commises par lesdits 
consultants peuvent nuire à la réputation de MAN, engager 
la responsabilité pénale de MAN vis-à-vis des tiers et même 
entraîner de lourdes amendes.

POLITIQUE DE L’ENTREPRISE

  Nous faisons appel à des consultants uniquement conformément au cadre 
légal et aux dispositions de la règle interne concernant  l’engagement de 
Business	Partners	qui	agissent	en	tant	qu’intermédiaires	et /ou	représentants.	

  Ces conditions permettent de garantir que seules les prestations de conseil 
et de médiation effectivement réalisées soient payées et que les sommes 
soient en rapport avec la prestation fournie.
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MA CONTRIBUTION

	 	Je	vérifie	rigoureusement	l’intégrité	d’un	consultant	ou	d’un	agent	potentiel	
avant l’attribution d’un mandat et avant l’exécution des paiements confor-
mément à la règle interne relative à l’engagement des Business Partners 
ayant	une	fonction	d’intermédiaire	et /ou	de	représentation.

  Je m’assure que les contrats dont j’ai la responsabilité sont soumis à une 
vérification	juridique	et	commerciale,	en	tenant	compte	des	contrats	simi-
laires	convenus	avec	d’autres	agents	et /ou	représentants.

Vous vous exposez à des poursuites 
si vous lui remettez cette  commission 
supplémentaire et qu’il l’utilise en 
guise de «pot-de-vin» pour  assurer 
que le marché revienne à MAN. 
Afin d’éviter ce risque, vous devez 
évaluer le degré de professionna-
lisme de l’agent à l’aide des règles 
internes relatives à l’engagement 
des Business Partners ayant une 
fonction d’intermédiaire et /ou de 
représentation.

MAN participe à un appel d’offres 
public. Un intermédiaire vous contacte 
et vous informe qu’il est en mesure 
de s’assurer que le marché revienne 
à MAN en échange d’une commission 
supplémentaire.

EXEMPLE
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PROHIBITION DU 
BLANCHIMENT D’ARGENT 
ET DU FINANCEMENT DU 

TERRORISME

Les lois contre le blanchiment d’argent et le financement 
du terrorisme sont en vigueur dans la plupart des pays. Il 
y a blanchiment d’argent lorsque des fonds ou d’autres 
actifs issus directement ou indirectement d’activités cri-
minelles sont mis en circulation dans l’économie normale 
en faisant en sorte que leur origine semble légale. Il y a 
financement du terrorisme lorsqu’est offert de l’argent 
ou d’autres ressources en vue de commettre des actes 
criminels de terrorisme ou de soutenir des organisations 
terroristes. Pour être tenu responsable ou complice de 
blanchiment d’argent, il n’est pas nécessaire que la per-
sonne mise en cause sache que la transaction légale ou 
le virement en question ont servi à blanchir de l’argent. 
Une participation non intentionnelle dans une  opération 
de blanchiment d’argent peut suffire à entraîner des 
 sanctions sévères pour toutes les personnes concernées.
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POLITIQUE DE L’ENTREPRISE

  Nous contrôlons soigneusement l’identité de nos clients, de nos Business 
Partners et de tout autre tiers avec qui nous souhaitons nouer des  relations 
commerciales. Notre objectif déclaré est de n’entretenir de relations  d’affaires 
qu’avec	des	Business	Partners	dignes	de	confiance,	dont	l’activité	commer-
ciale est en accord avec les dispositions légales et dont les ressources ont 
une origine légitime.

  Les paiements reçus sont affectés aux services correspondants et transmis 
sans	délai.	Les	flux	de	paiement	doivent	être	transparents.	

MA CONTRIBUTION

  Je ne prends aucune mesure susceptible de constituer une infraction aux 
dispositions nationales ou étrangères contre le blanchiment d’argent. Je 
suis	attentif	et	je	vérifie	tout	comportement	suspect	de	la	part	de	clients,	
de Business Partners et de tout autre tiers. Lorsque des éléments semblent 
 indiquer que ce soupçon est fondé, je m’adresse immédiatement au res-
ponsable de la lutte contre le blanchiment d’argent ou à l’un des contacts 
 responsables de la Compliance mentionnés au chapitre 4. 

  Je respecte toutes les dispositions applicables concernant  l’enregistrement 
et la comptabilisation des transactions et des contrats, qui sont de ma 
responsabilité.

Une telle demande nécessite une 
explication. N’acceptez pas cette 
 proposition du client. Demandez-lui 
 pourquoi le remboursement ne peut pas 
 s’effectuer de la même manière que le 
 paiement initial. Demandez conseil à 
l’un des contacts responsables de la 
 Compliance mentionnés au chapitre 4.

Un client de MAN a effectué un paie-
ment supérieur à ce qui était prévu et 
demande l’excédent lui soit remboursé 
par virement sur un compte situé en 
Suisse, ou encore en espèces plutôt 
que par virement sur le compte com-
mercial d’où provenait le paiement.

EXEMPLE
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COMPTABILITÉ ET 
INFORMATIONS 
FINANCIÈRES

MAN ne peut susciter et maintenir la confiance du public, 
de ses actionnaires et de ses Business Partners qu’en 
établissant une comptabilité régulière et en publiant 
des informations financières exactes. Toute éventuelle 
irrégularité peut avoir des conséquences lourdes pour 
 l’entreprise comme pour les collaborateurs responsables.

POLITIQUE DE L’ENTREPRISE

  Nous respectons strictement les dispositions légales pour garantir que notre 
comptabilité	et	nos	informations	financières	sont	conformes.	La		transparence	
et l’exactitude sont pour nous des impératifs absolus. À cet égard, nous 
informons	régulièrement	tous	les	acteurs	des	marchés	financiers	de	notre	
situation	financière	courante	et	de	nos	développements	commerciaux.	Nous	
publions	nos	rapports	financiers	périodiques	aux	dates	prévues,	établis	
conformément aux normes comptables nationales et internationales. 

MA CONTRIBUTION

	 	J’organise	les	processus	de	telle	manière	que	toutes	les	données		financières	
de mon ressort soient saisies correctement et rapidement en  comptabilité. 
Lorsque j’ai des questions sur les règles de saisie des données, je m’adresse 
à mon supérieur hiérarchique ou à la Direction Financière. 
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Renoncez à ce projet. Les écritures 
doivent toujours correspondre à la 
réalité. Des écritures saisies incor-
rectes peuvent avoir de graves 
conséquences pour l’entreprise et 
le collaborateur concerné.

Vous	avez	besoin	d’urgence	d’un	nouvel	
équipement. Cependant, le budget de 
votre département pour l’exercice en 
cours	est	déjà	épuisé.	Vous	envisagez	
d’acheter	tout	de	même	l’équipement	
et d’en enregistrer la dépense sur 
l’année	fiscale	suivante,	lorsque	votre	
budget sera de nouveau approvisionné.

EXEMPLE
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TAXES ET DROITS DE DOUANE

Compte tenu de l’échelle mondiale de nos activités et de 
notre volonté de conquérir de nouveaux marchés, nous 
devons respecter des règles très diverses en matière de 
droit des échanges internationaux, de taxes et de droits de 
douane dans des pays tiers. Le respect de la réglementation 
en matière de taxes et de droits de douane crée la confiance 
auprès de nos clients, de l’administration financière et de l’opi-
nion publique. Inversement, des irrégularités peuvent entraîner 
des préjudices financiers considérables pour MAN, nuire gra-
vement à sa réputation et avoir également des conséquences 
négatives pour les collaborateurs responsables.

POLITIQUE DE L’ENTREPRISE

  Nous sommes conscients de notre responsabilité sociale en matière d’obli-
gations	fiscales	et	douanières	et	nous	nous	engageons	expressément	à	
 respecter la réglementation nationale et internationale. 

MA CONTRIBUTION

  J’organise les structures et processus internes de mon ressort de telle 
manière que les taxes et droits de douane dus par les différentes sociétés 
du Groupe soient calculés correctement, rapidement et de manière exhaus-
tive, saisis dans les comptes et payés aux trésors publics appropriés.

	 	Si	je	suis	informé	d’infractions	aux	règles	fiscales	et	douanières	dans	mon	
entourage	professionnel,	je	fais	tout	pour	empêcher	ou	mettre	fin	à	ces	
infractions. Si ce n’est pas possible, je me tourne vers l’interlocuteur à 
contacter au sein de la Direction des taxes et douanes.
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Vous devez absolument passer les 
écritures comptables conformément 
aux dispositions légales. Toutes les 
opérations doivent être  correctement 
imputées comptablement en 
 conformité avec les exigences du 
droit commercial et du droit fiscal, 
car la comptabilité sert de base à la 
déclaration fiscale. Les erreurs de 
comptabilité peuvent donc conduire 
à des déclarations fiscales  erronées 
et entraîner des conséquences 
graves au regard du droit fiscal et 
douanier, tant pour l’entreprise que 
pour les collaborateurs concernés.

Vous	êtes	responsable	de	la	saisie	de	
certaines opérations dans les comptes 
de l’entreprise, telles que les frais 
généraux (dépenses de maintenance) 
et	les	coûts	de	production.	Assez	tôt	
dans	l’année	fiscale,	un	projet	dépasse	
certaines limites imposées. On vous 
demande pour cette raison d’en comp-
tabiliser la charge en dépenses de 
maintenance, bien qu’il s’agisse sans 
aucun doute d’un investissement et 
donc de dépenses devant impérative-
ment faire l’objet d’immobilisations à 
l’actif.

EXEMPLE
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CONCURRENCE LIBRE 
ET LOYALE

La concurrence libre et loyale est protégée par les règles 
relatives au droit de la concurrence. Le respect de ces 
lois permet d’éviter toute distorsion de concurrence sur 
le marché, ce qui profite à tous les acteurs. Les accords 
et les pratiques concertées entre les concurrents dans le 
but d’entraver ou de restreindre le libre jeu de la concur-
rence sont notamment interdits. Il est également interdit 
d’abuser d’une position dominante sur le marché. Un tel 
abus peut, par exemple, prendre la forme d’un traitement 
différent des clients sans aucune raison objective (discri-
mination), d’un refus d’approvisionnement, d’imposition 
de prix d’achat / de vente et de conditions commerciales 
déraisonnables, ou de ventes couplées injustifiées sur des 
services additionnels. Les pratiques anticoncurrentielles 
peuvent non seulement nuire considérablement à la bonne 
réputation de MAN, mais aussi entraîner l’application de 
lourdes amendes et pénalités.
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POLITIQUE DE L’ENTREPRISE

  Nous collaborons uniquement selon les principes du mérite, de l’économie 
de marché et de la concurrence libre et sans entrave. Nous aimons nous 
mesurer à nos concurrents, mais toujours dans le respect des règles et 
réglementations, ainsi que des principes éthiques.

  Nous ne concluons pas d’accord anticoncurrentiel avec nos  concurrents, 
nos fournisseurs ou nos clients. Lorsque MAN occupe une position 
 dominante, nous n’en abusons pas.

  Dans nos relations avec nos distributeurs agréés, nous respectons éga-
lement	les	dispositions	spécifiques	au	droit	des	ententes	et	pratiques	
 anticoncurrentielles en matière de distribution.

MA CONTRIBUTION

  Lors de mes contacts avec des concurrents, je m’assure qu’aucune 
information n’est révélée ou reçue qui pourrait permettre de tirer des 
 conclusions sur la conduite commerciale actuelle ou future du concurrent.

  Lors de discussions ou de tout autre contact avec des concurrents, j’évite 
les	sujets	pouvant	revêtir	une	importance	pour	la	concurrence	entre	nos	
entreprises. Ces sujets sont notamment les prix, la politique tarifaire, 
les plans commerciaux, les niveaux de développement ou les délais de 
livraison.
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Faites comprendre sans délai et 
sans ambiguïté à votre  interlocuteur 
que vous ne parlerez pas de ces 
sujets avec lui. Une telle discussion 
représenterait, outre une divulgation 
non autorisée de secrets profession-
nels, une infraction aux règles du 
droit de la concurrence en vigueur 
et peut avoir des conséquences 
lourdes pour vous  personnellement 
et pour MAN, mais aussi pour votre 
interlocuteur et son entreprise. 
Informez-en immédiatement votre 
Compliance Officer, mentionné au 
chapitre 4, et discutez de la marche 
à suivre.

Durant un salon professionnel, vous 
vous	entretenez	avec	le	collaborateur	
d’un	concurrent.	Vous	constatez	rapi-
dement que votre interlocuteur essaye 
de vous soutirer des informations sur 
le futur plan commercial de MAN. En 
contrepartie, il propose de vous  révéler 
des	informations	de	même	nature	
concernant son entreprise.

EXEMPLE
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Dans le cadre de ses activités commerciales, MAN est 
liée par contrat à un grand nombre de fournisseurs et de 
prestataires de services.

ACHATS
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Avertissez l’un des contacts 
 mentionnés au chapitre 4 ou le 
département Achats afin de vous 
assurer que l’offre retenue soit la 
plus rentable pour l’entreprise.

Vous	apprenez	qu’un	employé	MAN	sou-
haite passer commande auprès d’un 
fournisseur sans impliquer le départe-
ment Achats, ce qui va à l’encontre 
des règles interness achats en vigueur.

EXEMPLE

POLITIQUE DE L’ENTREPRISE

  Nous sélectionnons nos fournisseurs et prestataires de services avec atten-
tion selon des critères objectifs.

  Lors de l’achat de produits et services, les départements Achats concernés 
doivent	être	consultés,	comme	l’exigent	les	règles	internes	applicables	en	
matière d’achats.

MA CONTRIBUTION

   Je ne fais preuve d’aucune préférence envers un fournisseur ou un presta-
taire	de	services	sans	raison	objective	et	j’évite	tout	conflit	d’intérêts.

  Je n’achète pas de produits ou de services sans avoir au préalable étudié le 
marché et consulté d’autres fournisseurs. Je respecte les principes d’achats 
adéquats et j’implique le département des Achats à un stade précoce du 
processus d’achat.
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CONTRÔLE DES 
EXPORTATIONS

Dans le cadre du contrôle des exportations, les échanges 
commerciaux transfrontaliers sont soumis à des  interdictions, 
à des restrictions, à des autorisations et à d’autres mesures 
de surveillance. Outre les marchandises, les règles  juridiques 
de contrôle des exportations concernent également les 
technologies et les logiciels. Ce contrôle vise non seulement 
les exportations proprement dites, mais également les 
 sorties provisoires du territoire, comme le fait d’emporter 
avec soi des objets et des dessins techniques en voyage 
d’affaires, ainsi que les transmissions techniques, par 
exemple par e-mail ou sur le cloud.

Par ailleurs, toute collaboration avec des personnes ou des 
entreprises ayant fait l’objet de sanctions et figurant dans 
des listes / fichiers est strictement interdite, et ce, quel que 
soit le processus de livraison adopté.

POLITIQUE DE L’ENTREPRISE

  Nous veillons au respect de toutes les prescriptions relatives à l’importation 
et à l’exportation de marchandises, de services et d’informations.

MA CONTRIBUTION

  Lorsque je dois prendre une décision concernant l’importation ou l’exportation 
de	produits	et	services,	je	vérifie	spontanément	si	la	décision	doit	être	soumise	
au contrôle des exportations. En cas de doute, je consulte le département 
compétent en matière de droit des douanes et de commerce extérieur.
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Vérifiez avec le service compétent 
quelles restrictions s’appliquent aux 
exportations vers le pays de des-
tination (par ex. un embargo des 
Nations-Unies) et ne concluez aucun 
contrat qui engagerait MAN à expor-
ter vers ce pays tant que la question 
n’est pas complètement élucidée.

Un client potentiel vous adresse une 
demande: il souhaite commissionner 
MAN pour une livraison de produits 
dans	un	pays	qui	a	peutêtre	été	réper-
torié comme un pays sous embargo.

EXEMPLE
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PROHIBITION DU 
DÉLIT D’INITIÉ

La législation, par exemple en Europe, notamment le 
 Règlement relatif aux sanctions pénales en cas d’abus de 
marché (Règlement relatif aux Abus de Marché),  interdit 
l’utilisation ou la divulgation d’informations internes pri-
vilégiées lors de l’acquisition ou de la cession d’actions, 
d’autres valeurs mobilières ou d’instruments financiers. Il 
est également interdit de recommander ou d’inciter des 
tiers à commettre des délits d’initié ou à divulguer des 
informations internes privilégiées de manière illicite. Les 
dispositions des droits nationaux peuvent prévoir des 
interdictions supplémentaires. Les informations internes 
privilégiées sont des informations de nature précise qui 
n’ont pas été rendues publiques et qui pourraient avoir 
une incidence non  négligeable sur la valeur des titres  
(par exemple, les actions MAN ou Volkswagen) ou les  
instruments financiers si elles étaient rendues publiques.

POLITIQUE DE L’ENTREPRISE

	 	Nous	traitons	les	informations	privilégiées	susceptibles	d’avoir	une	influence	
sur le cours du marché conformément aux prescriptions légales  relatives 
aux marchés de capitaux et nous ne tolérons aucun délit d’initié. Nos 
connaissances privilégiées sur les projets et processus ne sont utilisées 
qu’en interne, dans le respect des règles internes en vigueur, et nous ne 
les révélons pas aux personnes extérieures à l’entreprise, y compris aux 
membres de notre famille (par ex. le conjoint). 
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MA CONTRIBUTION

  Je ne commets pas de délit d’initié et ne recommande ni n’incite des tiers à 
en commettre. En outre, je ne divulgue pas d’informations internes, à moins 
que cette divulgation ne soit liée à l’exercice normal de mon activité, et je 
respecte les règles internes applicables. Je m’engage à me familiariser avec 
les règles internes applicables.

  Lorsque j’ai accès à des informations privilégiées, je n’acquiers ni ne cède 
de	valeurs	mobilières	ni	d’instruments	financiers	en	faisant	usage	de	ces	
informations. Cela concerne non seulement l’achat et la vente d’actions de 
MAN ou d’entreprises du Groupe Volkswagen cotées en bourse ou d’autres 
produits	financiers	dérivés,	mais	plus	généralement	de	toute	valeur	mobi-
lière	ou	tout	instrument	financier	(c’estàdire	y	compris	ceux	de	fournisseurs	
du groupe).

Vous ne devez en aucun cas donner 
une telle information à votre ami. 
L’information non officielle que 
vous détenez étant une information 
interne privilégiée, vous ne devez 
sous aucun prétexte la partager 
avec d’autres personnes. En parta-
geant cette information, directement 
ou indirectement, vous vous exposez 
à des poursuites.

Dans	le	cadre	de	votre	activité	chez	
MAN,	vous	apprenez	que	l’acquisition	
d’une nouvelle entreprise par le Groupe 
Volkswagen	va	prochainement	être	
rendue	publique.	Vous	savez	qu’un	de	
vos bons amis envisage de vendre ses 
actions Volkswagen. Comme le cours 
de l’action Volkswagen va vraisem-
blablement augmenter une fois que 
la nouvelle de cette acquisition sera 
connue,	vous	vous	demandez	si	vous	
ne	devriez	pas	recommander	à	votre	
ami d’attendre un peu avant de vendre 
ses actions.

EXEMPLE
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3
NOTRE RESPONSABILITÉ 
SUR LE LIEU DE TRAVAIL 
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Il est dans l’intérêt de MAN de 
 protéger la santé et la sécurité de 
chacun de ses collaborateurs.

Le principe de protection et de 
sécurité s’applique également aux 
 données relatives aux collaborateurs 
et aux clients ainsi qu’au savoir-faire 
et aux actifs de l’entreprise.

La responsabilité du Groupe MAN 
sur le lieu de travail se décline plus 
précisément suivant les principes 
suivants:
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MAN assume ses responsabilités quant à la sécurité et la 
santé de ses employés. Nous garantissons la sécurité et 
la santé conformément aux dispositions des réglementa-
tions nationales et à la politique relative à la sécurité et à 
la santé sur le lieu de travail de l’entreprise. 

SÉCURITÉ DU TRAVAIL ET 
PROTECTION DE LA SANTÉ
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Mettez la machine hors service et 
assurez-vous que la mention «Hors 
service» est parfaitement visible. 
Demandez au département com-
pétent de réparer la machine, car 
vous n’y êtes pas autorisé. Réparer 
soi-même des appareils électriques 
peut être dangereux et n’est par 
conséquent pas autorisé.

Vous	constatez	qu’une	machine	de	
votre service présente de toute évi-
dence un défaut électrique. 

EXEMPLE

POLITIQUE DE L’ENTREPRISE

  Nous préservons et promouvons la santé, la performance et l’épanouissement 
de nos collaborateurs grâce à une amélioration permanente des conditions de 
travail et à de multiples mesures de prévention et de promotion de la santé. 

MA CONTRIBUTION

  Je respecte les consignes en matière de sécurité du travail et de  protection 
de la santé. Je ne mets jamais en danger la santé ou la sécurité de mes 
collègues ou Business Partners. Dans le cadre de mes fonctions, je prends 
toutes les mesures appropriées et prescrites par la réglementation pour 
garantir que mon poste de travail offre toujours des conditions de sécurité 
adéquates. Je contribue activement à la préservation et à l’amélioration de 
ma santé en participant volontairement à des mesures de prévention et de 
promotion de la santé.
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Le traitement des données personnelles est régi par des 
dispositions légales visant à protéger la vie privée. En 
règle générale, la collecte, le stockage, le traitement et 
toute autre utilisation de données personnelles néces-
sitent le consentement de la personne concernée, un 
accord contractuel ou une autre base juridique.

PROTECTION DES DONNÉES
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Ne transmettez pas ces données 
sans consulter votre supérieur hié-
rarchique ou le Délégué à la Protec-
tion des Données / Data Protection 
Coordinator. Les données doivent 
exclusivement servir à l’usage pour 
lequel elles ont été communiquées.

Vous	avez	organisé	pour	le	compte	de	
MAN un séminaire avec des partici-
pants	externes,	qui	vous	ont	confié	à	
cette occasion leurs données person-
nelles. Un collègue vous demande de 
lui transmettre ces adresses.

EXEMPLE

POLITIQUE DE L’ENTREPRISE

  Nous protégeons les données personnelles de nos collaborateurs, de nos 
anciens collaborateurs, de nos clients, de nos fournisseurs et de toute autre 
personne concernée.

  Nous collectons, rassemblons, traitons, utilisons et stockons les données 
personnelles en stricte conformité avec les dispositions légales en vigueur.

MA CONTRIBUTION

  Je m’assure que les données personnelles sont collectées, stockées, traitées 
ou utilisées uniquement avec le consentement de la personne concernée, 
conformément à un accord contractuel ou une autre base juridique.

	 	Toutes	les	étapes	du	traitement	des	informations	doivent	être	sécurisées	de	
telle	manière	que	la	confidentialité,	l’intégrité,	la	disponibilité,	la	traçabilité	
et	la	fiabilité	des	informations	à	protéger	soient	garanties	et	que	toute	utili-
sation non autorisée, interne ou externe, soit exclue.

  En cas de doute, je m’adresse à mon supérieur hiérarchique ou au Délégué 
à	la	Protection	des	Données / Data	Protection	Coordinator.
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SÉCURITÉ ET PROTECTION 
DES INFORMATIONS, DES 

CONNAISSANCES ET DE LA 
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

MAN détient des brevets protégés au niveau international 
et, outre son savoir-faire technique, dispose de nombreux 
secrets d’affaires et d’entreprise. Ces connaissances sont à 
la base du succès de notre entreprise. La transmission non 
autorisée de savoirs de ce type peut causer de graves préju-
dices à MAN et avoir des conséquences en vertu des droits 
du travail, civil et pénal pour le collaborateur concerné.

POLITIQUE DE L’ENTREPRISE

  Nous avons conscience de la valeur du savoir-faire de l’entreprise et veillons 
à le protéger très soigneusement.

  Nous reconnaissons et respectons la propriété intellectuelle de nos concur-
rents, de nos Business Partners et des autres tiers.

MA CONTRIBUTION

  Je traite avec précaution toutes les informations du Groupe MAN et du 
Groupe Volkswagen et je ne les transmets pas sans autorisation. J’accorde 
une attention particulière aux informations relatives au savoir-faire technique, 
aux brevets et aux secrets commerciaux et professionnels.
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Vous devez vous assurer que 
 personne ne puisse prendre 
connaissance d’informations 
 sensibles appartenant à MAN, car 
un tel cas de figure peut avoir des 
conséquences fâcheuses sur le plan 
concurrentiel. N’accédez pas à ce 
type d’informations dans des lieux 
où des tiers pourraient les obtenir 
ou en prendre connaissance.

Vous	êtes	impliqué	dans	le	dévelop-
pement d’une technologie innovante. 
Vous	devez	présenter	votre		travail	de	
développement sur différents sites 
MAN	et	vous	souhaitez	emporter	votre	
ordinateur portable, sur lequel sont 
enregistrés les documents  adéquats 
pour	la	présentation.	Vous	avez	l’in-
tention de revoir ces documents 
 unedernière fois dans l’avion ou le train 
en vous rendant sur les différents sites.

EXEMPLE
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L’informatique et le traitement des données font  désormais 
partie de la vie quotidienne du Groupe MAN. Dans le même 
temps, ils représentent un grand nombre de risques, 
notamment pour le traitement des données en raison de 
potentielles intrusions de logiciels malveillants (virus), de 
perte de données en raison d’erreurs de programme ou 
de détournements et d’utilisations abusives de données 
(par ex. par des hackers).

SÉCURITÉ INFORMATIQUE
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Utilisez exclusivement des  supports 
de données ou des systèmes 
d’échange de données MAN et res-
pectez les consignes relatives à la 
classification des informations. Par 
exemple, faites plutôt en sorte que 
le document vous soit envoyé par 
e-mail. N’ouvrez jamais les e-mails ni 
les pièces jointes qui vous semblent 
suspects ou qui proviennent 
d’adresses e-mail inconnues. Vous 
éviterez ainsi que des logiciels mal-
veillants ne s’introduisent dans le 
réseau de l’entreprise. 

Vous	êtes	en	déplacement	et	une	clé	
USB	vous	est	remise	afin	d’échanger	
un document lors d’une réunion.

EXEMPLE

POLITIQUE DE L’ENTREPRISE

  Nous veillons à la sécurité informatique et respectons la réglementation en 
vigueur.

MA CONTRIBUTION

  Je prends connaissance de la réglementation en matière de sécurité infor-
matique et je respecte les prescriptions. Je suis conscient que l’échange de 
données non crypté (par ex. par e-mail ou sur clé USB) ne constitue pas un 
moyen de communication sécurisé.
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UTILISATION DES BIENS 
DE L’ENTREPRISE

Les actifs matériels et immatériels de MAN concourent à 
l’atteinte des objectifs commerciaux de l’entreprise et ne 
doivent être utilisés qu’à des fins professionnelles par les 
collaborateurs.

POLITIQUE DE L’ENTREPRISE

  Nous veillons sur les biens matériels et immatériels de MAN et ne les utili-
sons pas pour des usages étrangers à l’activité professionnelle.

MA CONTRIBUTION

  Je respecte les règles internes de l’entreprise et utilise ses biens de façon 
consciencieuse et avec prudence.
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Les cars de démonstration peuvent 
généralement être loués par les 
employés MAN aux conditions 
du marché. Vous ne pouvez pas 
emprunter gratuitement un véhicule 
pour une utilisation personnelle et 
vous ne pouvez pas mettre ce véhi-
cule à disposition de tiers.

Votre	club	de	football	planifie	le	dépla-
cement d’une équipe pendant le week-
end.	Comme	vous	êtes	un		collaborateur	
MAN, l’entraîneur vous demande si 
vous	ne	pourriez	pas	vous	procurer	
un car de démonstration dans le parc 
automobile de MAN.

EXEMPLE
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4
ASSISTANCE
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Des points de contact internes et 
externes sont à votre disposition pour 
vous aider à appréhender le Code of 
Conduct. D’autres principes et enga-
gements sont également en vigueur à 
l’échelle du Groupe. Toutes les règles 
du Groupe MAN et de ses sous-
groupes sont disponibles sur House 
of Policies MAN: https://hop.man.lan
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Représentants du personnel

  Nous reconnaissons à tous nos collaborateurs le droit fondamental d’appar-
tenir à des syndicats et de désigner des représentants.

	 	Nous	sommes	prêts	à	travailler	de	manière	ouverte	et	confiante	avec	les	
représentants du personnel, à avoir un dialogue constructif et coopératif 
avec eux et à viser un juste compromis. Une attitude professionnelle avec 
les représentants du personnel, excluant à la fois tout favoritisme et tout 
désavantage, fait partie de la culture d’entreprise MAN. 

  L’avenir de MAN et de ses salariés passe par une gestion coopérative des 
conflits	et	par	l’engagement	social,	sur	la	base	et	dans	l’objectif	de	la	com-
pétitivité économique et technologique. La rentabilité et la sécurité sont 
deux	objectifs	conjoints,	qui	ont	le	même	niveau	de	priorité.

Aide / contacts

  Lorsque nous avons des questions ou des doutes à propos du Code of 
Conduct, notre premier interlocuteur est le supérieur hiérarchique. Nous 
avons	également	la	possibilité	de	contacter	en	toute	confiance	le	Com-
pliance	Officer	et	le	Compliance	Manager	de	chaque	sousgroupe,	ainsi 
que le service d’assistance central de la Compliance:

 E-mail: compliance.helpdesk@man.eu

 Téléphone: +49 89 36098-555

  Nous avons en outre la possibilité de poser nos questions à d’autres ser-
vices internes à l’entreprise, tels que la Direction des Ressources Humaines, 
les représentants du personnel ou le service spécialisé concerné.
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  Dans le cadre de la réglementation de l’entreprise, nous pouvons  également 
adresser des plaintes à notre supérieur, à l’interlocuteur compétent en matière 
de Compliance, au département Ressources Humaines concerné ou à tout 
autre service intéressé.

 Des informations complémentaires sont accessibles sur le site MAN: 
 www.man.eu/compliance
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Test d’autoévaluation pour  
la prise de décision

  Lorsque je me demande si mon comportement dans un cas précis est 
conforme aux principes de notre Code of Conduct, je dois me poser les 
questions suivantes:

  Si j’ai répondu aux questions 1 à 6 par «oui» et que la réponse à la question 
7 est également positive, mon comportement est très vraisemblablement 
conforme à nos principes. S’il subsiste des questions ou des doutes, je 
m’adresse aux points de contact mentionnés dans le présent chapitre.

1. Ai-je bien pris en compte tous les aspects et les ai-je bien soupesés 
pour prendre ma décision? (Test factuel)

2. Ai-je le sentiment qu’en prenant cette décision, je reste dans le cadre 
des prescriptions légales et des règles internes? (Test de légalité)

3. Assumerai-je ma décision lorsqu’elle sera connue? (Test du supé-
rieur hiérarchique)

4. Serais-je favorable à ce que la même décision soit prise partout 
dans l’entreprise dans les cas similaires? (Test de généralisation)

5. Considérerais-je toujours ma décision comme correcte si mon 
entreprise doit la soutenir sur la place publique? (Test de publicité)

6. Si j’étais la personne concernée, accepterais-je ma propre 
 décision? (Test de mise en situation)

7. Que penserait ma famille de ma décision ? (Deuxième opinion)
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Version la plus actuelle du Code of Conduct:

La version la plus actuelle du Code of Conduct est disponible sur 
l’intranet du Groupe à l’adresse https://inside.man.lan/en/ et sur 
Internet à l’adresse www.man.eu/codeofconduct

Pour des raisons de lisibilité, la forme masculine a été utilisée dans 
le présent document. Il est évident que toutes les dispositions s’ap-
pliquent	de	la	même	manière	à	toutes	les	personnes,	indépendamment	
de leur sexe.
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